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BULLETIN DE SOUSCRIPTION

Formulaire de souscription  à transmettre à votre banque avant le 25 mai 2011
Pour souscrire à des actions EURINNOV au prix d’admission, complétez ce formulaire et transmettez-le dès aujourd’hui (ou jusqu’au 25 mai 2011 à 17h00) à votre intermédiaire financier. Vos titres seront alors livrés directement sur votre compte.

ORDRE DESOUSCRIPTION DANS LE CADRE DE L’OFFRE A PRIX OUVERT
Il est rappelé qu’en application de l’article P.1.2.16 du Livre II des règles de marché de NYSE Euronext, les ordres seront décomposés en fonction du nombre de titres demandés :

- entre 1 et 200 actions incluses, fraction d’ordres A1 (prioritaire) ;

- au-delà de 200 actions, fraction d’ordres A2.

Informations relatives à l’émetteur 

Nom :
EURINNOV (code mnémonique : MLERI)
Code ISIN :
FR0011035187
Cotation :
Marché Libre de NYSE Euronextà Paris 

Procédure :
Offre à Prix Ouvert 

Fourchette indicative :
7,53 € / 8,75 € par action
Date limite de transmission de l’ordre :
25 mai 2011 à 17h
Fixation du prix :
26 mai 2011

Règlement – livraison :
31 mai 2011

Début des négociations : 
1er juin 2011

Informations relatives au souscripteur (à compléter) 

Nom, prénom : ..........................................................................................................................................

Adresse :....................................................................................................................................................

Téléphone :................................................................................................................................................

Email :................................................................................................................................................

Référence bancaire de votre compte titre: ................................................................................................

Ordre (à compléter, dater et signer) 

Je souhaite souscrire par la présente

actions de la société EURINNOV dans le cadre de l’Offre effectuée préalablement à l’admission des actions de la société EURINNOV sur le Marché Libre de NYSE Euronextà Paris. Les ordres seront exprimés sans limitation de prix et seront réputés stipulés au prix de l’Offre à Prix Ouvert; ces ordres seront encadrés par la fourchette indicative de prix qui a été fixée de 7,53 € / 8,75 € par action. 

Fait à 


, le 

Signature :

Des exemplaires du prospectus visé par l’Autorité des marchés financiers sous le n° 11-132 en date du 28 avril 2011, sont disponibles sans frais et sur simple demande auprès d’Eurinnov, 25, Boulevard Malheserbes, 75008 Paris, ou d’Euroland Finance, 17 avenue Georges V, 75008 Paris, ainsi que sur les sites Internet de l’Autorité des marchés financiers (www.amf-france.org) et d’Eurinnov (www.eurinnov.com). Les investisseurs sont invités, avant de prendre leur décision d’investissement, à se reporter aux facteurs de risques décrits dans le prospectus, relatifs à l’activité décrits dans  le chapitre 4 de la 1ère partie du prospectus et les risques liés à l’opération d’introduction en bourse décrits au chapitre 2 de la 2èmepartie du prospectus.
Ce document ne constitue pas une offre de titres d’Eurinnov dans un quelconque pays dans lequel une telle offre enfreindrait les lois et réglementations applicables. Ce document ne constitue pas une offre de vente des actions Eurinnov aux Etats-Unis. Les actions d’Eurinnov ne peuvent être ni offertes ni vendues aux Etats-Unis sans enregistrement ou exemption d’enregistrement conformément au U.S. Securities Act de 1933, tel que modifié. Eurinnov n’a pas l’intention d’enregistrer l’offre mentionnée dans le présent document aux Etats-Unis. Le présent document ne doit pas être publié, transmis, ou distribué, directement ou indirectement hors de France et en particulier aux Etats-Unis d’Amérique, au Canada, au Japon, ou en Australie.
Important - il est précisé : 

· qu’un même donneur d’ordre ne peut émettre qu’un seul ordre de souscription. Celui-ci devra être confié à un seul intermédiaire financier 

· que le montant des ordres n’est pas limité 

· qu’au cas où l’application du ou des taux de réduction n’aboutirait pas à un nombre entier d’actions, ce nombre serait arrondi au nombre entier inférieur

· que les ordres de souscription seront irrévocables (sous certaines réserves mentionnées dans la note d’opération)

Attention : pour pouvoir être pris en compte, cet ordre doit avoir été enregistré 

par votre intermédiaire financier au plus tard le 25 mai 2011 à 17h.

Pour gagner du temps, si les conventions que vous avez avec votre établissement financier le permettent, n’hésitez pas à lui transmettre votre ordre par téléphone ou par internet.
